
Service périscolaire de la Ville de Vouziers
 Restauration scolaire et garderie du pôle scolaire Dora Lévi 
Mairie de Vouziers - Place Carnot - BP 20 - 08400 VOUZIERS

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h -Tél. : 03 24 30 76 58 
Courriel : periscolaire@ville-vouzierrs.com

P@rtail parents

SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES
Service de réservation et de paiement en ligne

Un véritable guichet Internet 
ouvert 24 h /24 au service des familles

Service périscolaire de la Ville de Vouziers 
Restauration scolaire et garderie du pôle scolaire Dora Lévi

Connectez-vous sur 
le p@rtail parents
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Actif
dès le 1er/09/2020

https://parents.logiciel-enfance.fr/vouziers

https://parents.logiciel-enfance.fr/vouziers



CONNEXION AU PORTAIL 

LA PAGE D’ACCUEIL DU P@RTAIL PARENTS

Votre «Première connexion»
Pour la premiere connnexion sur le portail, vous devez faire la demande d’un 
mot de passe. Pour cela, il vous suffit de renseignez votre adresse e-mail et 
de cliquez sur «envoyer».
Le mot de passe et votre identifiant vous seront envoyés automatiquement 
sur votre messagerie. Il est fortement conseillé de changer le mot de passe 
générique qui vous a été envoyé. Le mot de passe est valable 2 ans.

Mon profil / mon foyer / mes enfants : 
Vous pouvez consulter les informations concernant votre fa-
mille et vos enfants et avez la possibilité de modifier certaines 
informations.

Réservations : 
L’avantage de cet outil est la réservation en ligne pour les 
services de garderie et de restauration scolaire.
Attention, la réservation doit se faire la veille avant 18 h, le 
vendredi pour le lundi pour être prise en compte.

Mes factures 
Un pointage est effectué tous les jours et la facture se fera 
suivant la présence de l’enfant et sera délivrée tous les mois.
Les factures sont téléchargeables et le paiement pourra se 
faire en ligne. Vous pouvez ainsi suivre vos paiements et édi-
ter vos reçus.

Mes documents
La mairie met à votre disposition tous documents nécessaires 
au fonctionnement de ses services de garderie et de restau-
ration (réglement intérieur, courriers...).
Vous aurez la possibilité de déposer des documents pour la 
collectivité.

Messagerie
La messagerie est sécurisée et permet l’envoi de pièces jointes 
si besoin.

Connectez-vous au portail parent à l’adresse suivante :
www. ...................

Pour la rentrée scolaire 2020, la ville de Vouziers a mis en place un nouveau 
service - le p@rtail parents - pour le restaurant scolaire et la garderie.  Ce 
service concerne les familles dont les enfants sont scolarisés au pôle scolaire 
Dora Lévi.

Ce portail est un service gratuit accessible 24 h /24 qui permet d’accéder via 
Internet à un espace personnalisé, sécurisé pour gérer vos réservations et le 
réglement de vos factures. Les tickets «papier»  du restaurant scolaire sont 
appelés à disparaître.

Grâce à ce service en ligne, vous pouvez :
• consultez et modifier vos données personnelles  ;
• réserver les accueils périscolaires (garderie) et les repas (restaurant scolaire) ;
• régler vos factures ;
• télécharger et charger des documents (factures, réglement intérieurs), 
• communiquer avec la mairie via la messagerie du site.

Nous vous convions à la réunion de présentation pour vous accompagner à la 
prise en main de ce nouvel outil :

Réunion de présentation aux familles 
Samedi 5 septembre 2020 à 10 h 30

Salle des fêtes de Vouziers

Une fois connecté, vous arriverez sur la page d’accueil.
Vous visualisez tout de suite si des changements ou de nouveaux do-
cuments sont disponibles grâce aux «notifications».

Vous accédez à :

Y

Y

https://parents.logiciel-enfance.fr/vouziers

Précision : les tickets de cantine non consommés de l’année scolaire précédente ne 
pourront pas être utilisés. Ils feront l’objet d’un remboursement ultérieur.


